
REPUBLIQUE FRANCAISE  
              FINISTERE 
MAIRIE DE GOURLIZON 
     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
     DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

GOURLIZON 
 
      Séance du 20 mai 2009 
 
Nombre de membres  l’an deux mil neuf 
    et le vingt mai 
En exercice 15  à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,   
Présents 12  régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
Votants  14  par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
    présidence de Monsieur Guy MARZIN, Maire 
 
Date de la convocation  Etaient présents : Ronan CHATALIC  – Annie JULIEN -  

15 mai 2009 Marcel SERGENT – Jean PLIQUET – Daniel ULRICH -  
Jean-Yves BOZEC – Geneviève LE FAOU – Bernard 
TROALEN - Guy LE BERRE  – Eric LE BARS – 
Eric BIGOT – Guy MARZIN  

    Absents : Emmanuelle RASSENEUR 
Michel LE BARS ayant donné procuration à Guy MARZIN 

    Gilles ALLAIN ayant donné procuration à Ronan CHATALIC 
 
Objet de la délibération Monsieur Eric LE BARS a été élu secrétaire de séance 
 Attribution marchés de  
 travaux – Cantine  Monsieur le Maire rappelle le déroulement de la procédure négociée  

qui a été engagée pour les travaux de construction d’une cantine 
neuve. 

     La commission d’appel d’offres réunie le 19 mai 2009 a attribué les 
    marchés aux entreprises suivantes (en euros T.T.C.) : 
 
    - Lot n° 1    Gros œuvre   Entreprise Jacques PHILIPPE    165 458.34  
    - Lot n° 2    Charpente bois   Entreprise MCA                      26 910.00 
    - Lot n° 3    Couverture         Entreprise LE LOUARN         26 598.76 

                  - Lot n° 4    Menuiseries extérieures aluminium 
                                                                       Entreprise CLAIRALU                                      35 937.41 

               - Lot n° 5     Fermetures – Protections solaires 
                                  Entreprise SIZORN                                             2 000.00 

  -  Lot n° 6    Menuiseries intérieures (avec option 
                 Cloisons acoustiques) 

       Entreprise JAFFRY                                            32 765.86 
  -  Lot n° 7    Cloisons - Enduits - Isolation 

            Entreprise JOAO LOURENCO                         22 364.61 
  -  Lot n° 8    Faux plafonds 

                                                                        Entreprise LE GALL                                         12 199.20 
  - Lot n° 9     Revêtements de sols  

                                                                        Entreprise CARIOU                                          48 931.80 
  - Lot n° 10   Peinture  

            Entreprise LETTY         11 275.49 
  - Lot n° 11   Plomberie sanitaire 

                                                                         Entreprise AQUATHIS                                    22 000.00 
               - Lot n° 12   Chauffage 

                                        Entreprise AQUATHIS                                    65 424.32 
  - Lot n°13     Electricité 
                       Entreprise Jean Mich’Elec                               28 787.66 
  - Lot n° 14   Equipements de cuisine 

                                                                           Entreprise HMI Thirode                                   32 292.00   
      -  Lot n° 15   Aménagements extérieurs 
                Entreprise LE FER                                  73 602.37
      
 
 



 
 
 
     Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
   

- ADOPTE les propositions de la Commission d’appel d’offres 
pour la construction d’une nouvelle cantine. 

 
- AUTORISE le Maire à signer les marchés de travaux 

correspondants. 
 

 
 
 
 
   Pour extrait certifié conforme, 
   Le Maire, 
 
 
 
 
   G. MARZIN 

     
     

     scolaire et d’une cantine neufs 


